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Mise à jour 
*Alerte à la vigilance* 

 
CANDIAC, le 6 novembre 2025 – La Régie intermunicipale de police Roussillon souhaite 
informer la population que d’autres incidents similaires                                                                                               
ont été rapporté au service de police, soit que des aiguilles ont été retrouvées dans des friandises 
récoltées à La Prairie lors de la soirée de l’Halloween.  
 
L’enquête est en cours et aucune arrestation n’a été effectuée pour le moment. 

 
Les friandises ont été récoltées sur les rues François-de Lauzon, Médard-Hébert, de la 
Tadoussac, de L’Argile, de la Terre-de-Feu, de la Rose-des-Sables, de la Belize, de la 
Louisiane, de l’Avenue Jean-Baptiste-Varin (entre la rue Médard-Hébert et la rue de la 
Tadoussac) et de l’Avenue de la Briqueterie, à La Prairie.  
 
Veuillez noter que les aiguilles récemment retrouvées étaient dans des barres de chocolat variés 
et non seulement dans des barres de chocolat Aero. 

 
Nous recommandons aux parents de vérifier attentivement les friandises avant toute 
consommation. 
 
Toute information concernant cet événement peut être signalée en téléphonant au Sergent-
détective Loranger, au 450 638-0911, poste 427. Par ailleurs, toute personne désirant 
transmettre de l’information de façon anonyme peut contacter le 450 638-0911, poste 777. 
 
************************************************************************************************************ 

 
Aiguille retrouvée dans une barre de chocolat à La Prairie 

 
 
CANDIAC, le 1 novembre 2025 – La Régie intermunicipale de police Roussillon souhaite 
informer la population qu’un incident isolé est survenu à La Prairie, où une aiguille a été 
retrouvée dans une barre de chocolat récoltée lors de la soirée d’Halloween. 
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Durant la soirée de l’Halloween, l’enfant a récolté des friandises sur les rues Médard-Hébert, de 
la Tadoussac, de L’Argile, de la Terre-de-Feu, de la Rose-des-Sables, de la Belize, de la 
Louisiane, de l’Avenue Jean-Baptiste-Varin (entre la rue Médard-Hébert et la rue de la 
Tadoussac) et de l’Avenue de la Briqueterie, à La Prairie.  
 
Une aiguille a été retrouvée dans une petite barre de chocolat de marque Aero. 
 
L’événement a été signalé rapidement aux policiers et fait actuellement l’objet d’une enquête. À 
ce stade, aucun autre cas similaire n’a été rapporté dans le secteur. 

 
Nous invitons les parents à inspecter les friandises de leurs enfants et à signaler 
immédiatement tout objet ou situation suspecte au service de police. 
 
 
 
 
Voici une réplique de la barre de chocolat qui a été saisie: 

 
                                                                         

 
 
 
Merci à tous pour votre collaboration et votre vigilance. 
 
Toute information concernant cet événement peut être signalée en téléphonant au lieutenant en 
devoir, au 450 638-0911, poste 615. Par ailleurs, toute personne désirant transmettre de 
l’information de façon anonyme peut contacter le 450 638-0911, poste 777. 
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